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INTRODUCTION 

Le présent rapport constitue l’analyse environnementale de la demande de modification du décret 
numéro 1068-2004 du 16 novembre 2004 concernant la délivrance d’un certificat d’autorisation 
en faveur d’Intersan inc. (ci-après nommé « WM Québec inc. ») pour la réalisation d’un projet 
d’agrandissement du lieu d’enfouissement sanitaire (LES) de Sainte-Sophie sur le territoire de la 
municipalité de Sainte-Sophie. Cette demande de modification de décret a été transmise au 
ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques (MDDELCC) le 7 février 2018.  
 
La première section du rapport donne un aperçu du contexte actuel dans lequel s’insère le lieu 
d’enfouissement technique (LET) de l’initiateur ainsi que la nature des modifications faisant 
l’objet de la demande. La deuxième section présente, d’une part, les demandes de modification au 
décret numéro 1068-2004 du 16 novembre 2004 déposées par WM Québec inc. et, d’autre part, 
les modifications recommandées par le MDDELCC (voir l'annexe 1 pour la liste des unités 
administratives du MDDELCC consultées). Celles-ci sont émises sur la base de l’information 
fournie par l’initiateur. 
  

1. CONTEXTE ET NATURE DE LA DEMANDE  

1.1 Historique du lieu d’enfouissement et contexte légal 

Le lieu d’enfouissement de Sainte-Sophie est en opération depuis 1964 et est devenu la propriété 
de WM Québec inc. en novembre 1998. WM Québec inc. a obtenu, par le décret 
numéro 1390-2001 du 21 novembre 2001, une levée d’interdiction pour lui permettre d’élaborer 
un projet d’agrandissement. Par le décret numéro 919-2003 du 3 septembre 2003, le gouvernement 
a autorisé la reconduite des activités du LES de Sainte-Sophie pour une durée d’environ 14 mois, 
en attendant une décision sur le projet d’agrandissement. La décision d’autorisation du projet 
d’agrandissement fut délivrée à certaines conditions inscrites dans le décret numéro 1068-2004 
du 16 novembre 2004 ainsi que dans les documents identifiés à la condition 1 de ce décret, dont 
les « Exigences techniques pour la réalisation du projet d’agrandissement du lieu d’enfouissement 
sanitaire de Sainte-Sophie sur le territoire de la municipalité de Sainte-Sophie par Intersan inc. » 
(ci-après nommé « Exigences techniques »). L’exploitation autorisée par le décret susmentionné a 
été circonscrite dans un secteur de la propriété de WM Québec inc. nommée « zone 4 ».  
 
Une demande de modification du décret numéro 1068-2004 du 16 novembre 2004 a été déposée à 
la ministre le 23 octobre 2007. Elle visait à se conformer au Règlement sur l’enfouissement et 
l’incinération des matières résiduelles (REIMR) (chapitre Q-2, r. 19), à effectuer notamment un 
changement de nom du titulaire de l’autorisation en faveur de WM Québec inc. et à augmenter la 
durée du rejet des eaux de lixiviation à 365 jours, au lieu de 200 jours par année. Le décret 
numéro 406-2008 du 23 avril 2008 concernant la modification du décret numéro 1068-2004 
du 16 novembre 2004 fait état de ces demandes.  
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Le 15 octobre 2007, WM Québec inc. a déposé une étude d’impact pour son projet 
d’agrandissement du LET de Sainte-Sophie. Le 23 juin 2009, WM Québec inc. a obtenu 
l’autorisation d’agrandir son LET en deux phases. Le décret numéro 829-2009 est venu autoriser 
une première phase de cinq ans au cours de laquelle un volume d’enfouissement maximal 
de 6 millions de mètres cubes (Mm3) pourra être comblé, le tout, sous réserve du respect d’un 
tonnage annuel maximal de un million de tonnes (Mt) de matières résiduelles. L’exploitation 
autorisée a été circonscrite dans un secteur nommé « zone 5A ». À la suite de la demande de 
WM Québec inc., le gouvernement a délivré, par le décret numéro 809-2016 
du 14 septembre 2016, un certificat d’autorisation visant la seconde phase d’exploitation sur 5 ans 
sur un secteur nommé « zone 5B ». La capacité maximale est de 6 Mm3, excluant le recouvrement 
final, et d’un tonnage dégressif passant de 993 000 Mt la première année à 977 000 Mt à la 
dernière année.  
 
1.2 Nature de la demande de modification  

Le 7 février 2018 dernier, WM Québec inc. déposait au MDDELCC une demande de modification 
du décret numéro 1068-2004 du 16 novembre 2004 afin d’accroître la capacité de la filière de 
traitement des eaux de lixiviation du LET de Sainte-Sophie. Cette demande de modification 
s’inscrit dans le cadre du besoin d’assurer une gestion adéquate des quantités d’eau accumulées au 
cours des périodes printanières. L’accroissement de cette capacité de traitement se traduit 
notamment par une augmentation nécessaire à environ 1 500 m3/jour du débit d’eau traitée à rejeter 
dans l’environnement, débit qui est actuellement fixé à 1 000 m3/jour au décret susmentionné. 
Cette augmentation impose du même coup une révision des objectifs environnementaux de 
rejet (OER) qui sont eux aussi inscrits dans ce même décret. 
 
WM Québec inc. demande à ce que soient retirés les OER du décret numéro 1068-2004 
du 16 novembre 2004 afin que ces derniers soient plutôt consignés dans une autorisation 
ministérielle à délivrer en vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement (chapitre Q-2) (LQE). À cet effet, l’initiateur s’est engagé à déposer une demande 
pour établir des objectifs environnementaux de rejet applicables au rejet des eaux de lixiviation 
du LET de Sainte-Sophie. 
 

2. ANALYSE ENVIRONNEMENTALE  

2.1 Modifications demandées  

Le décret numéro 1068-2004 du 16 novembre 2004 contient 21 conditions, une disposition finale 
et 19 exigences techniques. Ces exigences techniques sont contenues dans le document Exigences 
techniques, de la Direction des évaluations environnementales, daté du 28 juin 2004 et modifié 
le 13 février 2008. Ce dernier document est lui-même consigné à la condition 1 du décret 
susmentionné. Certaines conditions et exigences techniques de ce décret sont particulières au lieu 
d’enfouissement de Sainte-Sophie alors que d’autres concernent plutôt des activités et aspects 
désormais couverts par le REIMR ou qui ont déjà été réalisés conformément au décret 
numéro 1068-2004 du 16 novembre 2004. 
 
L’analyse environnementale des modifications demandées a été effectuée en collaboration avec 
la Direction régionale de l’analyse et de l’expertise de Montréal, de Laval, de Lanaudière et des 
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Laurentides, la Direction des matières résiduelles et la Direction générale du suivi de l’état de 
l’environnement du MDDELCC.  

Exigence technique 10.2 

L’initiateur demande à ce que soit abrogée l’exigence technique 10.2 « Objectifs 
environnementaux de rejet » du document Exigences techniques. Celle-ci précise que « le système 
de traitement doit être conçu, exploité et amélioré de façon à ce que les eaux de rejet à 
l’environnement s’approchent le plus possible de la valeur limite des paramètres visés par les 
objectifs environnementaux de rejet identifié à l’annexe 1 ». 

Exigence technique 11.2 

L’exigence technique 11.2 « Objectifs environnementaux de rejet » présente les modalités du 
programme de surveillance des eaux rejetées en surface, notamment la fréquence 
d’échantillonnage des eaux à la sortie du système de traitement, les méthodes analytiques retenues 
et l’évaluation de la performance du système de traitement des eaux de lixiviation du LET de 
Sainte-Sophie. L’initiateur demande également d’abroger cette exigence technique du 
document Exigences techniques. 

Annexe  

L’annexe « Objectifs environnementaux de rejet – Lieu d’enfouissement technique 
(Sainte-Sophie) » contient l’ensemble des renseignements relatifs au calcul des OER. Celle-ci a 
été modifiée par le décret numéro 406-2008 du 23 avril 2008 afin de prolonger la période de rejet 
du lixiviat à 365 jours par année. La prolongation de la période de rejet du lixiviat n’a pas nécessité 
de mise à jour des OER compte tenu que le débit journalier demeurait égal ou inférieur 
à 1 000 m3 /jour. L’initiateur demande cette fois-ci que l’annexe soit retirée du 
document Exigences techniques. 

2.2 Modifications recommandées 

Afin de donner suite à l’analyse environnementale et aux demandes exprimées par WM Québec inc., 
les recommandations de modification à porter au décret numéro 1068-2004 du 16 novembre 2004 
sont présentées ci-dessous. 
 
Exigences techniques 10.2 et 11.2 

Les renseignements inscrits aux exigences techniques 10.2 et 11.2 à abroger, constituent le cadre 
d’analyse et de suivi des OER. Ce cadre est notamment repris dans la condition 10 du décret 
numéro 809-2016 du 14 septembre 2016 ayant autorisé l’exploitation de la zone 5B, soit la zone 
actuellement exploitée. Dans la mesure où l’ensemble des eaux de lixiviation du lieu 
d’enfouissement soumises à des OER sont acheminées vers un seul et même système de traitement 
des eaux, le cadre d’analyse de la condition 10 du décret numéro 809-2016 du 14 septembre 2016 
est de facto applicable aux eaux de lixiviation générées par la zone 4. D’un point de vue légal 
cependant, il y a lieu de remplacer les exigences techniques que WM Québec inc. demande à 
abroger par une nouvelle condition au décret numéro 1068-2004 du 16 novembre 2004. Cette 
condition fixera un cadre d’analyse similaire à celui actuellement en vigueur pour la zone 5B et 
enjoint WM Québec inc. à présenter une demande d’autorisation en vertu de l’article 22 de la LQE 
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qui devra contenir une demande de révision des OER compte tenu des modifications à apporter à 
la capacité de la filière de traitement des eaux de lixiviation.  

En conséquence, il est recommandé d’accepter la demande de WM Québec inc. en abrogeant ces 
deux exigences techniques du document Exigences techniques qui font office de cadre d’analyse 
et de suivi des OER pour la zone 4. Cependant, il est recommandé de remplacer ce cadre d’analyse 
et de suivi par une nouvelle condition de décret comprenant les éléments suivants : 

– Le système de traitement doit être conçu, exploité et amélioré de façon à ce que 
les eaux rejetées à l’environnement s’approchent le plus possible, pour les 
paramètres visés, de la valeur des objectifs environnementaux de rejet établis par 
le ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques. À cet effet, WM Québec inc. doit : 

 
– Faire analyser, sur une base trimestrielle, un échantillon d’eau à la sortie du 

système de traitement pour tous les paramètres visés par des objectifs 
environnementaux de rejet. L’échantillonnage devra être réalisé simultanément 
pour tous les paramètres, et ce, de façon à couvrir l’ensemble de la période de 
rejet. Les méthodes analytiques retenues devront avoir des limites de détection 
permettant de vérifier le respect des objectifs environnementaux de rejet ou 
correspondre aux valeurs présentées au bas du tableau présentant les objectifs 
environnementaux de rejet;  

 
– Présenter à la ministre un rapport annuel contenant les concentrations mesurées 

lors du suivi, avec les charges correspondantes calculées à partir du débit mesuré 
au moment de l’échantillonnage. Ces renseignements devront être compilés dans 
des tableaux cumulatifs comprenant les objectifs environnementaux de rejet et les 
résultats des quatre années précédentes, de manière à pouvoir facilement 
analyser l’évolution de la qualité du rejet. Le débit rejeté devra également être 
accompagné de sa variabilité et de la période de rejet; 

 
– Présenter à la ministre, aux cinq ans, une évaluation de la performance du 

système de traitement. Cette évaluation doit être effectuée selon la méthode 
décrite dans les Lignes directrices sur l’utilisation des objectifs environnementaux 
de rejet relatifs aux rejets industriels dans le milieu aquatique et son addenda. Si 
nécessaire, proposer à la ministre les améliorations possibles (meilleure 
technologie applicable) à son système de traitement de façon à s’approcher le 
plus possible des objectifs environnementaux de rejet. En cas de dépassements, 
l’initiateur devra présenter à la ministre la cause de ces dépassements et les 
moyens qu’il entend mettre en œuvre pour les respecter ou s’en approcher le plus 
possible; 

 
– Dans les trois mois suivant la prise de la présente autorisation, WM Québec inc. 

doit soumettre une demande de révision des objectifs environnementaux de rejet 
actuellement établis pour le lieu d’enfouissement de Sainte Sophie dans le cadre 
d’une demande visant l’obtention de l’autorisation prévue à l’article 22 de la Loi 
sur la qualité de l’environnement; 
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– Effectuer, au moment de la demande visant l’obtention de l’autorisation prévue à 
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement, une demande de révision 
des objectifs environnementaux de rejet si les paramètres servant au calcul de ces 
objectifs sont modifiés. » 

 
Annexe  

L’annexe du document Exigences techniques du 28 juin 2004, modifié le 13 février 2008, présente 
l’ensemble des éléments à considérer pour l’établissement des OER applicables aux eaux de 
lixiviation du LET de Sainte-Sophie, de même que les OER eux-mêmes. Dans la mesure où ces 
renseignements sont retirés du décret, WM Québec inc. devra alors les faire intégrer dans une 
autorisation ministérielle. À cet effet, WM Québec inc. a mentionné, dans un courriel 
du 23 mars 2018, que seront notamment précisées les modalités de rejet dans une demande 
d’autorisation qu’elle déposera en vertu de l’article 22 de la LQE. Rappelons enfin à ce sujet que 
le retrait des OER des autorisations gouvernementales prises en vertu de l’article 31.5 de la LQE 
pour des LET est une pratique qui n’est pas inusitée pour le Ministère. Elle vise à réduire le fardeau 
administratif potentiel sans aucun impact sur l’environnement puisque ces mêmes OER sont 
simplement reportés dans une autorisation ministérielle.  

Il est recommandé d’abroger l’annexe du document « Exigences techniques » du décret 
numéro 1068-2004 du 16 novembre 2004. WM Québec inc. devra cependant déposer une demande 
d’autorisation en vertu de l’article 22 de la LQE afin d’y intégrer les OER révisés par le Ministère 
selon les nouveaux paramètres servant à leur calcul, notamment le débit de rejet des eaux de 
lixiviation traitées dans l’environnement. 
 
Condition 1 : Dispositions générales 
 
Afin de permettre d’appliquer les recommandations susmentionnées, il est recommandé d’ajouter 
à la condition 1, une mise à jour du document Exigences techniques, laquelle vient préciser 
l’abrogation des exigences techniques 10.2 et 11.2, de même que l’annexe. 
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CONCLUSION 

Au terme de l’analyse, il est recommandé d’accéder aux demandes de modifications déposées par 
WM Québec inc, sous réserve de l’application des recommandations formulées dans le présent 
rapport d’analyse. Ces modifications visent des dispositions incluses au document Exigences 
techniques consigné à la condition 1 du décret numéro 1068-2004 du 16 novembre 2004. En elles-
mêmes, ces modifications n’ont pas d’impact sur l’environnement puisqu’elles sont 
administratives. Cependant, comme préalablement mentionné, l’augmentation du débit de rejet 
dans l’environnement devra faire l’objet d’un recalcul des OER qui devront être consignés dans 
une autorisation à délivrer en vertu de l’article 22 de la LQE. 

 
Original signé par :  

 
 
Mireille Dion, Biologiste, M. Env. 
Chargée de projets 

 
 
 
François Robert-Nadeau, M. Env. 
Chargé de projets
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ANNEXE 1 LISTE DES UNITÉS ADMINISTRATIVES DU MINISTÈRE CONSULTÉS  

 

L’évaluation de l’acceptabilité environnementale du projet a été réalisée par la Direction de 
l’évaluation environnementale des projets terrestres en collaboration avec les unités 
administratives concernées du Ministère: 
 

− la Direction régionale de l’analyse et de l’expertise de Montréal, Laval, Lanaudière et 
des Laurentides; 

− la Direction générale du suivi de l’état de l’environnement; 
− la Direction des matières résiduelles. 
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ANNEXE 2 CHRONOLOGIE DES ÉTAPES IMPORTANTES DU PROJET 

 

Date Événement 

2018-02-08 Réception de la demande de modification de décret 

2018-03-09 Transmission de la demande de renseignements supplémentaires 

2018-03-23 
Réception du dernier avis d’expertise 

Réception des derniers renseignements supplémentaires (précisions) 
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ANNEXE 3 DÉCRET NUMÉRO 1068-2004 DU 16 NOVEMBRE 2004  
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Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC. 8 décembre 2004. 136' année, n• 49 52 15 

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Réglement 
sur l ' évaluation el l'examen des impacts sw· l 'environ
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9) et ses modifications 
subséquentes; 

A lTENDU QUE lntersan inc. a déposé auprès du ministre 
de l' Environnement Lill avis de projet, le 12 mars 2002, 
et une étude d'impact sur l'environnement, le 27 février 
2003, conformément aux dispositions de l'article 31.2 
de la Loi sur la qualité de l'environnement relativement 
au projet d'agrandissement du lieu d'enfouissement 
sanitaire de Sainte-Sophie: 

ATTENDU QUE cette étude d'impact a été rendue publi
que par le ministre de 1' Environnement, le 8 septembre 
2003, confonnément aux dispositions de 1 ' atticle 31.3 
de la Loi sur la qualité de l 'environncmelll: 

ATTENDU QUE durant la période d ' infonnation et de 
consultation publiques prévue à la procédure d 'évaluation 
et d'examen des impacts sur l'environnement, qui s'est 
tenue du 16 septembre au31 octobre 2003, des demandes 
d'audience publique ont été adressées au m inistre de 
l'Environnement relativement à ce projet ; 

ATTENDU QUE le ministre de l'Environnement a confié 
au Bureau d ' audiences publiques sur l'envirormemcnt 
un mandat d ' enquète et d'audience publique qui s'est 
déroulé du 2. décembre 2003 au 2 avril 2004, et q ue ce 
dernier a déposé son rapport le 2 avril2004: 

ATTENDU QUE le Bureau d'audiences publiques sur 
l'environnement COlle lut que le tonnage aDnuel maximum 
autorisé devrait êtTe de 1 miJJion de tonnes et que la 
période d ' autorisation ne devrait pas excéder celle 
coi:ncidant avec la date prévue de la première révision 
quinquennale du plan de gestion des matières résiduelles 
de la municipalité régionale de comté de La Rivière-du
Nord ; 

ATTENDU QUE le Bureau d 'audiences publiques sm 
l'environnement conclut q ue l'autorisation de l'agrandis
sement du lieu d 'enfouissement sanitaire de Sainte-Sophie 
devrait ètre postérieure à une démonstration sans équi
voque de la capacité de 1 'initiateur à régler les problèmes 
inhérents à la présence du lieu d ' enfouissement sanitaire 
actuel, notamment la contamination de l'cau souterraine; 

ATTENDU QUE le ministère de l ' Environnement a 
produit. le 28 juin 2004, un rapport d ' analyse environ
nementale relativement à cc projet: 

ATTENDU QUE le rapport d 'analyse environnementale 
conclut que le projet est acceptable sur le p lan environ
nemental ct privilégie que la portée de l' autorisation 
gouvernementale soit éqtùvalcnte à celle demandée par 
l' initiateur mais avec deux phases d 'autorisation; 

ATTENDU QUE les mesures prévues au plan de 
sécurîsation du lieu d'enfouissement sanitaire actuel 
feraient en sorte d'assurer la sécurisation du lieu sur le 
pla Il environnemental ; 

ATTENDU QUE 1 'autorisation octroyée par le présent 
décret pcnnettrait au ministre de l'Environnement de 
s'assurer du succès du plan de sécnrisation ; 

ATTENDU QUE l'article 31.5 de la Loi sur la qualité de 
l 'environnement prévoit que le gouvernement peut, à 
l' égard d ' un projet soumis à la section IV.! du chapitre I 
de cette loi, délivrer un certificat d'autorisation pour la 
réalisation d'un projet avec ou sans modification et aux 
conditions qu'il détermine ou refuser de délivrer le certi
ficat d' autorisation ; 

ATTENDU QUE, aux termes du premier alinéa de l'arû
cle 3 de la Loi sur l ' établissement et l' agrandissement de 
certains lieux d'élimination de déchets, le gouverne
ment peut, lorsqu'il autorise un projet en application de 
l'article 31 .5 de la Loi sur la qualité de l' environnement 
et s'il le juge nécessaire pour assurer une protection 
accrue de l 'environnement, fixer dans le certificat d' auto
risation des Donnes différclltes de celles prescrites par le 
Règlement sur les déchets solides, notamment en cc qui 
a trait aux conditions d'établissement, d'exploitation et 
de fenneture du lieu d ' enfouissement sanitaire visé par 
ce projet; 

ATTENDU QU' il y a lieu de délivrer un certificat d 'auto
risation en vet1u de l'article 31.5 de la Loi sur la qualité 
de l'environnement en faveur de lntersan inc. relative
ment au projet d'agrandissement du lieu d 'enfouisse
ment sanitaiTe de Sainte-Sophie sur le territoire de la 
Municipalité de Sainte-Sophie en détenninant des con
ditions et en fixant des norn1es différentes de celles 
prescrites par le Règlement sur les déchets solides; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, s ur la recomman
dation du ministre de l'Environnement: 

Qu'un certificat d' autorisation soit délivré en faveur 
de fntersan inc. relativement au projet d'agrandissement 
du lieu d'm1fouissemellt sanitaire de Sainte-Sophie sur 
le territoire de la Municipalité de Sainte-Sophie, aux 
conditions suivantes: 

CONDITION 1 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Réserve faite des condi tions prévues au présent certi
ficat d ' autorisation. l 'aménagement, l'exploitation, la 
fenncture et la gestion post fermeture du lieu d 'enfouis
sement sanitaire autorisé par ledit certificat d 'autorisa
tion doivent ètre conformes aux modalités ct mesures 
prévues dans les documents suivants : 
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- INTERSAN INC. Projet de développement du 
bioréacteur - Centre de valorisation environoemeotalc 
des résidus (CVER) de Sainte-Sophie, Implantation 
d'activités de compostage de résidus verts: Étude de 
faisabilité préliminaire, préparée par Solinov, aoGt2002, 
23 p. ; 

- INTERSAN INC. Projet de développement du 
bioréaeteur - Centre de valorisation environnementale 
des résidus (CVER) de Sainte-Sophie. Profil social de la 
communauté d'accueil et de la problématique, préparé 
par Transfert Environnement, octobre 2002, 29 p. et 
1 1 annexes ; 

- INT ERSAN INC. Projet de développement du 
bioréacteur - Centre de valorisation environnementale 
des résidus (CVER) de Sainte-Sophie. Étude de concep
tion technique, préparée par André Simard et associés, 
décembre 2002, pagination multiple et LI annexes; 

- INTERSAN INC. Projet de développement du 
bioréacteur - Centre de valorisation environnementale 
des résidus (CVER) de Sainte-Sophie, Étude hydrogéo
logique. préparée par Golder et associés, décembre 2002, 
72 p. et 14 annexes; 

- INTERSAN INC. Projet de développement du 
bioréacteur - Centre de valorisation environnementale 
des résidus (CVER) de Sainte-Sophie, Qualité des eaux au 
lieu d'enfouissement sanitaire de Sainte-Sophie. préparé 
par Golder et associés, décembre 2002, 50 p. et 11 annexes; 

- fNTERSAN INC. Projet de développement du 
bioréacteur- Centre de valorisation environnementale des 
résidus (CVER) de Sainte-Sophie, Étude géotechnique, 
préparée par Golder et associés, décembre 2002, 39 p. et 
12 annexes: 

- INTERSAN INC. Projet de développement du 
bioréacteur - CentTe de valorisation environnementale 
des résidus (CVER) de Sainte-Sophie. Étude de dispersion 
atmosphérique, Rapport final -annexe 1, préparé par André 
Simard et associés, décembre 2002, 50 p. ct 1 annexe ; 

- INTERSAN lNC. Projet de développement du 
bioréacteur - Centre de valorisation environnementale des 
résidus (CVER) de Sainte-Sophie, Étude de dispersion 
atmosphérique. Rapport fmal - annexes 2 à 4. préparé 
par André Simard ct associés. décembre 2002, 3 anne-xes; 

- INTERSAN INC. Projet de développement du 
bioreacteur - Centre de valorisation environnementale 
des résidus (CVER) de Sainte-Sophie. Utilisation du sol 
ct aménagement du territoire, préparé par le groupe 
conseil Enviram inc., décembre 2002, 28 p. et 4 annexes; 

- INTERSAN JNC. Projet de développement du 
bioréaclt:ur - Ct:olre de valorisation environnementale 
des résidus (CVER) de Sainte-Sophie, Étude du milieu 
visuel. préparée par le groupe consei l Envi.ram inc., 
décembre 2002, 27 p. et 4 annexes ; 

- INTERSAN INC. Projet de développement du 
bioréacleur - Centre de valorisation environnementale 
des résidus (CVER) de Sainte-Sophie, Rapport d ' inven
taire de la végétation et de la faune, préparé par le 
groupe conseil Enviram ine., décembre 2002, 38 p. ct 
12 annexes; 

- INTERSAN INC. Projet de développement du 
bioréactew· - Centre de valorisation environnementale 
des résidus (CVER) de Sainte-Sophie, Étude de poten
tiel archéologique ct patrimonial, préparée par Arkéos 
inc. , décembre 2002, 25 p. ; 

- INTERSAN fNC. Projet de développement du 
bioréacteur - Centre de valorisation environnementale 
des résidus (CVER) de Sainte-Sophie, Étude spécifique 
au transport routier. préparée par Cima, décembre 2002, 
37 p. et 4 annexes; 

- INTERSAN JNC. Projet de développement du 
bioréacteur - Centre de valorisation environnementale 
des résidus (CVER) de Sainte-Sophie, Étude d'impact 
de bruit, préparôe par Yockell et associés inc., janvier 
2003, 42 p. : 

- INTERSAN INC. Projet de développement du 
bioréacteur - Centre de valorisation environnementale 
des résidus (CVER) de Sainte-Sophie, Étude d'impact sur 
l'environnement, Rapport principal, préparé par Tecsult 
inc., février 2003, pagination multiple et 12 annexes; 

- INTERSAN TNC. Projet de développement du 
bioréacteur - Centre de valorisation environnementale 
des résidus (CVER) de Sainte-Sophie, Programme de su.ivi 
environnemental, préparé par Envir-Eau inc., février 
2003, 43 p.; 

-INTERSAN JNC. Projet de développement du 
bioréacleur - Centre de valorisation environnementale 
des résidus (CVER) de Sainte-Sophie, Expertise agro
forcstière. préparé par Urgel Delisle ct associés inc., 
mars 2003, pagination multiple et 8 annexes; 

- INTERSAN JNC. Projet de développement du 
bioréactcur - Centre de valorisation environnementale 
des résidus (CVER) de Sainte-Sophie, Réponses aLLx 
questions e t commentaires du mlnistere de l' Environne
ment, préparées par TecsuJt inc .. juillet 2003. 84 p. et 
8 annexes: 
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- IN TERSAN INC. Projet de développement du 
bioréacteur - Centre de valorisation environnementale 
des résidus (CVER) de Sainte-Sophie. Plan de sécurisa
lion environnementale du LES de Sainte-Sophie, préparé 
paT Tccsult inc., juin 2003, pagination multiple; 

-INTERSAN INC. Projet de développement du 
bioréacteur - Centre de valorisation environnementale 
des résidus (CYER) de Sainte-Sophie, Plan de sécurisa
lion environnementale du LES de Sainte-Sophie, Rapport 
complémentaire n° 1, préparé par Tecsult inc., juillet 
2003, 49 p. ; 

- fNTERSAN INC. Projet de développement du 
bioréactenr - Centre de valorisation environnementale 
des résidlls (CVER) de Sainte-Sophie, Rapport de précon
sultation sur l'étude d'impact, préparé par Transfert 
Environnement, juillet 2003. pagination multiple ; 

- INTERSAN INC. Projet de développement du 
bioréacteur - Centre de valo risation environnementale 
des résidus (CVER) de Sainte-Sophie, Inventaire du 
ruisseau aux Castors, préparé par le Groupe-Conseil 
Enviram inc .. aoùt 2003. 22 p. et 3 annexes: 

- INTERSAN INC. Projet de développement du 
bioréacteur - Centre de valorisation environnementale 
des résidus (CVER) de Sainte-Sophie, Étude d'impact 
de bruit, étude complémentaire, préparée par Yockell et 
associés, aoùt 2003, 18 p. ; 

-INTERSAN INC. Projet de développement du 
bioréacteur - Centre de valorisation environnememale 
des résidus (CVER) de Sainte-Sophie, Réponses aux 
questions et commentaires du ministère de l'Environne
ment, (acheminées Je 12 août2003), préparées par Tccsult 
inc. en collaboration avec les firmes André Simard et 
associés et Golder et associés. août 2003. 9 p. ; 

-INTER SAN INC. Plan de sécurisa ti on 
environnementale du LES de Sainte-Sophie, Rapport de 
mise en œllvre, Document technique - version finale, 
préparé par Teesult inc ., juin 2004, pagination multiple ; 

- MINISTÈRE DE L' ENVIRONNEMENT. Exi
gences techniques pour la réalisation du projet d' agran
disse ment du lieu d'enfouissement sanitaire de Sainte
Sophie sur le territoire de la Municipalité de 
Sainte-Sophie par Intcrsan inc .. doc ument signé par 
M. Michel Simard. Direction des évaluations environne
mentales, 18 juin 2004, 19 p. 

Cependant. les modalités ct mesures prévues aux 
documents ci-dessus mentionnés s'appliquent en faisant, 
le cas échéant, les adaptations nécessaires requises pour 
tenir compte des limitations de capacité d 'enfouisse
ment prescrites à la condition 2. 

Dans le cas de conflit entre les dispositions des docu
ments ci-dessus mentioOJlés, les dispositions les plus 
récentes prévalent ; 

CONDITION 2 
LIMITATIONS 

Le tonnage maximal annuel de matières résiduelles 
enfouies au lieu d'enfouissement sanitaire de Sainte-Sophie 
ne devra pas excéder 1 million de tonnes métriques. 

En outre, la capacité maximale d'agrandissement du 
lieu d'enfouissement sanitaire ne devra pas dépasser 
5 400 000 mètres cubes (incluant le recouvrement jollr
nalier) ; 

CONDITION 3 
PROFIL FINAL DE L'AIRE D'EN FOUISSEMENT 

Le profil final de l'aire d 'enfouissement. inclusion 
faite de la couche de recouvrement final, ne devra pas 
excéder 98.8 mètres d 'altitude par rapport au niveau de 
la mer. au point le plus élevé du lieu; 

CONDITION 4 
VISŒILITÉ DES OPÉRATIONS 
D ' ENFOUlSSEMENT 

lntersan inc. doit faire en sorte que les opérations 
d 'enfouissement de matières résiduelles dans le lieu ne soient 
pas visibles ni d'un lieu public ni du rez-de-chaussée 
d'une habitation situés dans un rayon de un kilomètre. 
Celte distance sc mesure à partir des zones de dépôt. À 
cet effet, Intersan inc. doi t soumettre, au moment de la 
demande visant l 'obtention du certificat d'autorisation 
prévu à l ' article 22 de la Loi sur la qualité de l'environ
nement, des mesures d'atténuation additionnelles à celles 
prévues à l 'étude d ' impact visant à dissimuler les opéra
tions d 'enfouissement ; 

CONDITION 5 
REGISTRE ANNUEL D'EXPLOITATION ET 
RAPPORT ANNUEL 

Intersan inc. doit. veiller à ce que toutes les matières 
résiduelles sans excepl'ion qui entrent sur Je lieu y sont 
admissibles. Elle doit, pour tout apport de matières rési
duelles, demander et consigner dans un registre annuel 
d ' exploitation : 

- le nom du transporteur et le numéro de la plaque 
d ' immatriculation du camion ; 

-la nature des matières résiduelles: 
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- la provenance des matières résiduelles ainsi que le 
nom du producteur, s'il s'agit de matières résidu.:lles 
industrielles; 

-la quantité de matières résiduelles exprimée en poids; 

-la nature ct la quantité de matériaux admissibles 
utilisés comme matériau a lternatif dans l'exploitation 
du lieu d 'enfouissement sanitaire ; 

- la date de leur admission. 

Les registres d'exploitation et leurs annexes doivent 
être conservés au lieu d'enfouissement pendant son exploi
tation. Ils doivent être accessibles co tout temps à tout 
fonctionnaire autorisé par le ministre. Après la ferme
ture, ils doivent encore ètrc conservés par lntersan inc. 
jusqu'à ce qu'elle soit libérée de ses obligations de suivi 
environnemental et d'entretien du lieu par le ministre de 
l'Environnement. 

Dans le cas de matières résiduelles provenant d'un 
centre de transfert ou d'un poste de transbordement. tous 
les renseignements et documents relatifs à ces matières 
doivent aussi être transposés au registre d'exploitation du 
lieu d'enfouissement. lntersan inc. doit donc s'entendre 
avec les exploitants des divers centres de transfert ou de 
postes de transbordement où elle recueille des matières 
résiduelles pour que ces derniers lui fournissent les infor
mations requises. 

Dans le cas d'un sol contaminé ou de tout autre maté
riau alternatif utilisé pour effectuer le recouvrement des 
matières résiduelles, lntcrsan inc. doil obtenir, d'un labo
ratoire accrédité. un rappmt d'analyse qui précise le nivcao 
de contamination et qui permet de vérifier l'acceptabil.ité 
de celui-ci. Ce rapport doil être annexé au registre 
d'exploitation. 

1 ntersan inc. doit transmettre au ministre de 1' Envi
ronnement, pour chaque année d'exploitation, au plos 
tard le 31 mars de l'année suivante, un rappm1 démontrant 
le respect de toutes les conditions du présent cettificat 
d'autorisation. Ce rapport doit notamment contenir: 

- une compilation des données recueillies dans le 
registre annuel d'exploitation relativement à la nature et 
à la quantité de matières résiduelles enfouies ou utilisées 
comme matériaux de recouvrement; 

- un plan et les données faisant état de la progression. 
sur le lieu, des opérations d'enfouissement de matières 
résiduelles. notamment les zones comblées, celles en 
exploitation et la capacité de dépôt encore disponible; 

-un sommaire des données recueillies à la suite des 
campagnes d'écbantillonuagc et d'analyses, de mesures 
ou de travaux effectues en application du programme de 
surveillance environnementale ; 

- les résultats des vérifications ou mesures faites en 
application des exigences relatives au suivi des eaux ct 
des biogaz; 

- un écrit par lequel! 'exploitant atteste que les mesures 
et les prélèvements d'échantillons prescrits ont été faits 
en conformité avec, selon le cas, les règles de l'art et les 
exigences de cette autorisation ; 

- tout renseignement ou document pennettant de 
connaître les endroits où ces mesures ou prélèvements 
o nt été tàits. notamment le nombre et la localisation des 
points de contrôle, les méthodes et appareils Lltilisés 
ainsi que le nom des laboratoires ou personnes qui les 
ont etfectués ; 

- un sommaire des travaux réalisés en application de 
la présente autorisation. 

Ce rapport doit être accompagné, le cas échéant, des 
autres renseignements que le ministre de l'Environnement 
peut exiger en vertu des disposi6ons de l'article 68.1 de 
la Loi sur la qualité de l' environnement; 

CONDITION 6 
PROGRAMME DE SURVErLLANCE DE LA 
QUALITÉ DES EAUX ET DES BIOGAZ 

ll1tersan inc. doit mettre en œuvre un programme de 
sllrveillance de la qualité des eam: et des biogaz tout au 
long de l ' exploitation du lieu d'enfouissement et dw·ant 
la période de gestion post fermeture. Cc programme doit 
comporter les mesures de contrôle et de surveillance 
décrites au document <i Exigences techniques pom la 
réal.isation du projet d'agrandissement du lieu d'enfouis
sement sanitaire de Sainte-Sophie sur le territoire de la 
Municipalité de Sainte-Sophie par lntersan inc. >> identi
fié à la condition l du présent certificat d' autorisation. 

lntersan inc. doit inclure dans son programme de 
surveillance des eaux souterraines, les puits d'approvi
sionnement d'eau potable des trois résidences localisées 
au nord-est du lieu d ' enfouissement. La fréquence des 
prélèvements et les paramètres à analyser sont identiques 
aux mesures de contrôle et de surveillance décrites au 
document «Exigences techniques pour la réalisation du 
projet d ' agrandissement du lieu d 'enfouissement sani
taire de Sainte-Sophie sur le territoire de la Municipalité 
de Sainte-Sophie par lntcrsan inc. » identitié à la condi
tion 1 du présent certificat d ' autorisation. 
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Dans le cas où le suivi démontre un dépassement des 
valt:urs limites mentionnées à l'cxigetJcc 12 du docu
ment « Exigences techniques pour la réalisation du pro
jet d 'agrandissement du lieu d'enfouissement sanitaire 
de Sainte-Sophie sur le territoire de la Municipalité de 
Sainte-Sophie par lntcrsan inc. »,dépassement causé par 
la contamination en prove1Jancc du lieu d'enfouissement 
ou s'il y a diminution significative de la productivité des 
puits d'eau potable, lntersan inc. devra intervenir pour 
assurer une sollfce d'alimentation en eau qui soit conve
nable du point de vue de la qualité et de la quanti té pour 
ces trois résidences: 

CONDITION 7 
RÉSEAU DE PffiTS D'OBSERVATION DE LA 
QUALITÉ DES EAUX SOUTERRAINES 

l ntersan inc. doit, lors de la demande visant 1 'obten
tion du certificat d 'autorisation prévu à l'article12 de la 
Loi sur la qualité de l'environnement pour l'agrandisse
ment du lieu d 'enfouissement sanitaire, inclure le plan 
du réseau de puits d ' observation de la qualité des eaux 
souterraines. Ce plan doit être conforme aux exigences 
décrites dans le document « Exigences techniques pour la 
réaJisation du projet d ' agrandissement du lieu d 'enfouis
sement sanitaire de Sainte-Sophie sur le territoire de la 
Municipalité de Sainte-Sophie par fntersan inc. » iden
tifié à la condition 1 du présent certificat d'autorisation; 

CONDITION 8 
TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES 
MESURES DE SUJVl 

l 1llersan inc. doit transmettTe mensuellement, au 
ministre de l'Environnement, tous les résultats des 
analyses ou mesures qu'elle a reçus au cours du mois 
précédent en application des exigences décrites dans le 
documcnl « Exigences techniques pour la réalisation du 
projet d ' agrandissement du lieu d'enfouissement sani
taire de Sainte-Sophie sur le territoire de la Municipalité 
de Sainte-Sophie par lntersan inc. » identifié à la condi
tion 1 du présent certificat d'autorisation. 

En cas de non-respect des valeurs linlites prescrites. 
lntersan inc. doit, dans les quinze jours qui suivent celui 
où elle en a pris connaissance, en informer par écrit le 
ministre et lui indiquer les mesures qu'elle a prises ou 
qu'elle entend prendre. 

Doivent également ètre transmis : 

- un écrit par lequel Intersan inc. atteste que les 
mesures ct les prélèvements d 'échantillons ont été fai ts 
en conformité avec les règles de l'art applicables; 

- tout renseignement permettant de connaître les 
endroits où ces mesures et prélèvements om été fai1s, 
notamment le nombre et la localisation des points de 
contrôle, les méthodes et appareils utilisés ainsi que le 
nom du laboratoire ou des professionnels qui les ont 
effectués; 

CONDITION 9 
PIEGE HYDRAULIQUE POliR LA PROTECTION 
DES EAUX SOUTERRAINES 

lntersan inc. doit mettre en place un piège hydraulique 
pour capter les eaux souterraines contaminées provenant 
de l'ancien lieu, tel que spécifié dans le <( Plan de sécu
risa ti on environnementale du LES de Sainte-Sophie, 
Rapport de mise en œuvre, Document technique, version 
finale, juin 2004 >> inscrit à la condition 1 du présent 
certificat d 'autorisation. lntersan inc. doit maintenir cette 
mesure co opération aussi longtemps que les résultats 
des analyses des eaux souterraines de l'aquifère captif 
montrent un dépassement des valeurs limites mentionnées 
à l'exigence 12 du document << Exigences techniques 
pour la réalisation du projet d'agrandissement du lieu 
d 'enfouissement sanitaire de Sainte-Sophie sur le tenitoire 
de la Municipalité de Sainte-Sophie par Intersan inc. » 
ou du bruit de fond locaJ. 

Le ministre peut relever fntersan inc. de cette obliga
tion qui lui est imposée en vertu de la présente condition 
si la démonstration est faite qu' une autre solution pem1et 
d'atteindre le même objectif de protection des eallx 
souterraines pour les utilisateurs localisés en aval; 

CONDITlON LO 
SUfVJ DU CLIMAT SONORE 

Lntcrsao inc. doit mettre en œuvre le programme de suivi 
du elimai sonore, tel que décrit dans l'étude d'impact, 
auquel sont ajoutées des mesures de relevés sonores en 
continu sur 24 heures au point de mesme n° 6 (2677, 
2' Rue); 

CONDITION 11 
HEURES D'EXPLOITATION 

Intersan inc. doit cesser l'exploitation jomnalière du 
lieu d'enfouissement à 23 heures excluant les travaux 
liés à la construction ou l'aménagement du lieu d'enfouis
sement qui devront cesser à 2l heures. 

Par ailleurs, Jntersan inc. devra fai re état, dans un 
plan d'action prévu à cette fin, des propositions visant 
les améliorations à apporter sur les propriétés affectées 
par les activités du lieu d'enfouissement après 21 betues. 
Ce plan d 'action doit ètre déposé auprès du ministre de 
l'Environnement au moment de la demande visant l'obten
tion du certificat d'autorisation prévu à l'article 22 de la 
Loi sur la qualité de l' environnement; 
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CONDITION 12 
CENTRE DE VALORISATION 
ENVTRONNEMENTALE DES RÉSIDUS (CVER) 

lntersan inc. doit présenter des propositions à la muni
cipalité régionale de comté de La Rivière-du-Nord pour 
la mise en place progressive d'équipements de valorisa
tion des matières résiduelles. Ces propositions de\Tont être 
déposées au ministre de l'Environnement au moment de 
la demande visant l'obtention du certificat d'autorisa
tion prévu à l'anicle 22 de la Loi sur la qualité de 
l' environnement; 

CONDITION 13 
COMJTÉ DE VIGILANCE 

Dans les quatre mois suivant le début de l'exploita
tion de l' agrandissemelll, lntersan inc. doit former un 
comité de vigilance. Outre son représentant, lntersan 
inc. doit inviter, par écrit, les organismes et groupes 
suivants à désigner un représentant: 

- de la Municipalité de Sainte-Sophie; 

- de la Municipalité de Sainte-Anne-des-Plaines; 

- de la municipalité régionale de comté de La Rivière
du-Nord; 

- des citoyens du voisinage du lieu; 

- d'un groupe ou organisme local ou régional voué à 
la protection de l'environnement. 

Le cas échéant, toute personne susceptible d ' être 
affectée par les activités du lieu d'cnrouissement ct qui 
est désignée par le ministre de l'Environnement pourra 
aussi se joindre au comité. 

Le comité peut, avec l'accord de la majorité des 
membres, inviter d'autres organismes ou groupes à dési
gner un représentant. 

Toute vacance au sein du comité est comblée suivant 
les mêmes modali tés que celles énoncées ci-dessus. 

Le defaut d ' un ou plusieurs organismes ou groupes de 
désigner leur représentant n'empêche pas le fonctionne
ment du comité. lequel peut exercer ses fonctions même 
avec un nombre restreint de membres. 

Le mandat de ce comité est de faire des recommanda
tions à Intersan inc. sur l'élaboration et la mise en œuvre 
de mesures propres à améliorer le fonctionnement des 
installations et à atténuer les impacts du lieu sur le 
voisinage et sur l'environnement. 

Pour sa part, l ntersan inc. doit: 

- infonner le comité de toute demande de modifica
tion de son certificat d ' autorisation et de toute modifica
tion concernant la responsabilité de la gestion du lieu: 

- fournir ou rendre disponibles au comité tous les 
documents ou renseignements pertinents requis pour la 
réalisation de ses fonctions, dès qu'ils sont disponibles 
ct demandés par le comité, notamment le certificat d' a\Jto
risation de l'installation, les données sur la provenance, 
exception fàite du nom du producteur et de la tarification, 
la natw·e et la quantité de matières résiduelles admises 
sur le lieu, les rapports d'analyse relatifs au suivi du 
lieu, les rapporis annuels et les rapports du fiduciaire; 

- assumer les coûts relatifs à la mise sur pied ct au 
fonctionnement du comité, notamment ceux relatifs au 
local requis pour la tenue des réunions ct la papeterie et 
fournir les ressources matérielles nécessaires à l'accom
plissement de ses fonctions; 

- rendre possible annuellement la tenue de quatre 
réunions du comité; 

- rendre accessibles aux membres du comité, pendant 
les heures d'ouverture du lieu d 'enfouissement, l'aire 
d'exploitation de ce lieu et les équipements s ' y trouvant. 

Les membres du comité doivent sc réunir au moins 
quatre fois par année. Ces réunions doivent sc tenir sur 
le territoire de la Municipalité de Sainte-Sophie. Le 
secrétaire du comité affiche dans les endroits prévus à 
cette fin par lntcrsan inc. ct par la Municipalité de Sainte
Sophie, au moins dix jours avant la tenue de toute 
réunion du comité, l'ordre du jour de cette réunion. De 
la même façon, dans les trente jours suivant la tenue de 
cene réunion, un compte rendu doit être a!Tiché: 

CONDITION 14 
COMITÉ TECHNIQUE AGRICOLE 

lntersan inc. doit veiller à ce que le comité technique 
agricole, mis en place en mai 2003 à la suite d ' une 
entente entre lntersan inc. et la municipalité régionale 
de comté de La Rivière-du-Nord, poursuive ses travaux 
jusqu'à l' accord entre les parties sur les mesures d'atté
nuation et de compensation pour le secteur agricole; 

CONDITION 15 
PROGRAMME DE SURVEfLLANCE DE LA 
QUALITÉ DE L'AIR 

lntersan inc. doit mettre en œuvre un programme de 
surveillance de la qualité de l' air comprenant un échantil
lonnage périodique à tous les 12 jours des composés 
organiques volatils (COY) et des composés soufrés dans 
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l'air ambiant. lntersan inc. devra mettre en place une 
tour météo pour évaluer la vitesse ct la din:ction des 
vents. 

lntersan inc. devra transmettre mensuellement des 
rapports de suivi présentant, notamment le lieu de prélè
vement des échantillons, les méthodes d'échantillon
nage et d'analyse, les données météorologiques et les 
résultats d'analyse. 

Cc programme de surveillance de l'air devra être 
smuuis au tuinistre de l 'Environnement au moment de la 
demande visant l'obtention du certificat d' autorisation 
prévu à l'at1icle 22 de la Loi sur la qualité de l'environne
ment. Le programme devra ètre révisé selon les résultats 
obtenus après 1 an de mesures ; 

CONDITION 16 
FERMETURE 

lntersan inc. doit fermer immédiatement son lieu 
lorsqu'il atteint sa capacité maximale d'enfouissement 
autorisée ou lorsqu 'elle met lin aux opérations d'enfouis
sement. Elle doit aviser sans délai, par écrit, le ministre 
de l'Environnement de la dale de fermeture du lieu. 

Dans les six mois suivant la date de fermeture du lieu. 
lntersan inc. doit faire préparer par des professionnels 
qualifiés et indépendants el transmettre au ministre de 
l'Environnement un état de fermeture allestant: 

- de l'état de fonctionnement, de l' eflicacitè et de la 
fiabilité des systèmes dont est pourvu le lieu, à savoir le 
système d 'imperméabilisation, les systèmes de captage 
ct de traitement des eaux, le système de captage et 
d 'évacuation, de valorisation ou d'élimination des biogaz 
ainsi que le système de puits d'observation des callX 
souterTaines ; 

- du respect des valeurs limites applicables aux rejets 
des caux ct aux émissions de biogaz; 

- de la conformité du lieu aux prescriptions du présent 
certificat d 'autorisation relativement au recouvrement 
final des matières résiduelles enfouies ainsi qu'à l'inté
gration du lieu au paysage ; 

- des mesures correctives à apporter en cas de non
respect des conditions contenues au présent certificat 
d'autorisation. 

Lorsque le lieu est définitivement fenné, il doit être 
pourvu, à l'entrée, d'une affiche qui, placée bien à la vue 
du public, indique que le lieu est fermé et que le dépôt de 
matières résiduelles y est dorénavant interdit: 

CONDITION 17 
G ESTION POSTFERMETUR.E 

Les obligations relatives à l'autorisation du lieu conti
nuent d'être applicables, compte tenu des adaptations 
nécessaires et réserves faites des prescriptions qui suivem, 
au lieu définüivcment fermé, ct ce, aussi longtemps 
qu'il est susceptible de constituer une source de conta
mination. Pendant cette période, l ntersan inc. répond de 
l'appljcation des conditions contenues an présent certi
ficat d' autorisation, notamment: 

- du maintien de l'intégrité du recouvrement final 
des matières résiduelles ; 

- du contrôle, de l'entretien et du nettoyage des 
systèmes de captage ct de traitement des eaux, du 
système de captage et d'évacuation, de valorisation ou 
d ' élimination des biogaz, des puits de monüoring des 
biogaz ainsi que du système de puits d'observation des 
eaux souterraines ; 

- de l'exécution des campagnes d ' échantillonnage, 
d'analyse ct de mesures se rapportant aux caux et aux 
bîogaz ; 

- de la vérification de l' étanchéité des condu.ites des 
systèmes de captage des eaux situées à l'extérieur de la 
partie imperméabilisée du lieu ainsi que de toute com
posante du système de captage des eaux. 

Libération 

Au coms de la période de gestion poslfcnuerure, 
Intersan inc. peut demander au ministre de l'Environne
ment d'êt.Te libérée des obligations de suivi emlironne
mental et d'entretien du )jeu qui lui sont imposées en 
vertu de la présente condition lorsque, pendant w1c période 
de suivi d 'au moins cinq ans, les conditions suivantes 
sont respectées: 

- aucun des paramètres analysés dans les échantillons 
des eaux de lixiviation prélevés avant traitement n 'a 
contrevenu à l' application des exigences prévues à 
l'exigence 10.1 du document<< Ex.igences techniques pour 
la réalisation du projet d'agrandissement du lieu d'enfouis
sement sanitaire de Sainte-Sophie sur le territoire de la 
Municipalité de Sainte-Sophie par lntersan inc. »identifié 
à la condition 1 du présent certificat d'autorisation; 

- aucun des paramètres analysés dans les échantillons 
d'eaux souterraines n 'a contrevenu à l'application des 
exigences du document « Exigences techniques pour la 
réalisation du projet d'agrandissement du lieu d'enfouis
sement sanitaire de Sainte-Sophie sur le territoire de la 
Municipalité de Sainte-Sophie par lntersan inc. » identifié 
ti la condition 1 du présent certificat d'autorisation; 
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- les mesures effectuées dans la masse des matières 
résidue lles par l'intermédiaire du réseau de captage, à 
une fréquence de quatre fois par année, indiquent que 
les concentrations de méthane sont inférieures à 1 ,25 % 
par volume. 

Pour ce faire, lntcrsan inc. doit faire préparer par des 
proJèssionnels qualifiés et indépendants et r:ransmettre 
au ministre de l'Environnement une évaluation de l'état 
du lieu c t, le cas échéant, de ses impacts sur l' environne
ment. 

Le ministre de l'Environnement peut relever lntcrsan 
inc. des obligations de suivi et d 'entretien qui lui sont 
imposées en vertu de la présente condition lorsque l'évalua
tion démontre à sa satisfaction que le lieu demeure en 
tout point conforme aux normes applicables ct qu'il 
n'est plus susceptible de constituer une source de conta
mination. 

Dans le cas où lntersan inc. n'est pas relevée de ses 
obligations en vertu de l'alinéa précédent, les obligations 
prescrites par la présente condition, pour la période de 
gestion postfermeture, continuent de s'appliquer ; 

CONDITION 18 
GARANTIES H NANCIÈRES POUR LA GESTION 
POSTFERMETVRE 

lntersan inc. doit constituer, dans les condition; prévues 
ci-dessous, des garanties financières ayant pour but de 
couvrir les coûts affërcnts à la gestion post fermeture de 
l' agrandissement du lieu d'enfouissement autorisé par le 
présent certificat d'autorisation, à sa voiT les coûts engen
drés: 

- par l' application des obligations dudit certificat 
d'autorisation ; 

- par toute intervention qu' autorisera le ministre de 
l'Environnement pour régulariser la situation en cas de 
violation des conditions contenues au présent certificat 
d'autorisation; 

- par les travaux de restauraüon à la suite d'une 
contamination de l'environnement résultant de la présence 
de ce lieu d'enfouissement sanitaire ou d'un accident. 

Ces garanties financières seront constituées sous la 
forme d' une fiducie d 'utilité socia le établie conformé
ment aux dispositions du Code civil du Québec et aux 
prescriptions émunérées ci-après: 

1) le fiduciaire doit être une société de fiducie ou une 
personne morale habilitée à agir comme fiduciaire au 
Québec ; 

2) le patrimoine fiduciaire est composé des sommes 
versées en ap plication du paragraphe 3 ci-dessous ainsi 
que des revenus en provenant: 

3) dans le cas où la capacité maximale de l'a ire 
d'enfouissement sanitaire autorisée par le présent certi
ficat d'autorisation (5 400 000 mètres cubes) est artcinte 
et réserve faite des ajustements qui pounaient s'imposer 
en application des dispositions qui suivent, lntersan inc. 
doit verser atl patrimoine fiduciaire, durant la période 
totale d 'exploitation du lieu d 'enfouissement sanitaire, 
des contributions dont la valeur totale doit être égale à 
celle établie par le ministre de l'Environnement, sur la 
base d'une valeur actualisée par indexation au la janvier 
de chacune des années ou panics d'années comprises 
dans la période d'exploitation, selon le taux de variation 
des indices des prix à la consommation pour le Canada 
te ls que compilés par Statistique Canada. Ce taux est 
calculé en établissant la différence entre la moyenne des 
indices mensuels pour la période de douze mois sc 
terminant le 30 septembre de l'année de référence. et la 
moyenne des indices mensuels pour la période équiva
lente de l'année précédente. 

Afin d' assurer le versement au patrimoine fiduciaire 
de la valeur totale prescrite par l'alinéa précédent, 
lntersan inc. doit verser à ce patrimoine un montant au 
moins égal a celui déterminé par le ministre pour chaque 
mètre cube du volume comblé du lieu d 'enfotùssement 
sanitaire. 

Le versement des contributions au patrimoine fidu
ciaire doit être fait au moins une fois par trimestre. Les 
contributions non versées dans les délais prescrits portent 
intérêt, à compter de la date du défaut, au taux déterminé 
suivant l'artic le 28 de la Loi sur le ministère du Revenu 
(L.R.Q., c. M-31). 

Dans les soixante jours qui suivent la fin de chaque 
année d'exploitation, lntersan inc. doit fai re préparer par 
des proJèssionncls qualifiés ct indépendants et transmettre 
au fiduciaire une évaluation, en mètre cube, du volwnc 
du lieu d'enfouissement sanitaire comblé pendant cette 
année. 

À la fin de chaque période de trois années d'exploita
tion. la valeur totale des contributions à verser au patri
moine fiduciaire ainsi que le montant de la contribution 
à verser pour chaque mètre cube du volume comblé du 
lieu d' enfouissement sanitaire doivent faire l'çbjet d'une 
évaluation et, le cas échéant, d'ajustements. A cette fin, 
Intersan inc. doit, dans les soixante jours qui suivent 
l'expiration de chacune des périodes susmentionnées., 
faire préparer par des professionnels qualifiés et indé
pendants un rapport contenant une réévaluation des coùts 
afférents à la gestion postfermeture du lieu d'enfouisse-
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ment sanitaire. un état de l' évolution du patrimoine fidu
ciaire ainsi qu'un avis sur la suffisanc~ des contributions 
qui y sont versées. Ce rapport doit être transmis au 
ministre de l'Environnement qui, s' il est fait état d'une 
insuffisance de fonds ou d'un surplus , détermine la nou
velle contribution à verser pour pcnnettrc l'accomplis
sement de la fiducie, laquelle deviendra exigible dès sa 
notification à Tntersan inc. Cc rapport doit également 
être transmis sans délai au fiduciaire. 

Dans les quatre-vingt-dix jours qui suivent la fin de 
chaque année d'exploitation, lntersan inc. doit transmettre 
au ministre un rapport préparé par le fiduciaire portant 
sur la gestion du patrimoine fiduciaire constitué en vertu 
de la présente condition. Ce rapport doit contenir: 

- un état des sommes versées au patrimoine fidu
ciaire au cours de l' année, notamment les contributions 
ct les revenus de placement; 

- une déclaration du fiduc iaire attestant, le cas 
échéant, que les contributions effectivement versées au 
cours de l'année correspondent à celles qui doivent ètre 
versées aux tennes de la présente condition, eu égard au 
volume comblé du lieu d'enfouissement sanitaire pendant 
l'année. Dans le cas contraire, le fiduciaire mentionne 
l'écart qui, à son avis. existe entre les contributions 
versées et celles qui seraient dues; 

- un état des dépenses effectuées au cours de cette 
periode; 

- un état du solde du patrimoine fiduciaire. 

En outre, lorsqu ' il y a cessation définitive des opéra
tions d'enfouissement sur le lieu d'enfouissement sani
taire, le rapp011 mentionné ci-dessus doit être transmis 
au ministre de l'Environnement dans les soixante jours 
qui suivent la date de fermeture dul.ieu d ' enfouissement 
sanitaire et porter sw· Ja période qui s'étcndjusqu'à cette 
date. Par la suite, le rapport du fiduciaire est transmis au 
ministre au plus tard le JI mai de chaque année com
prise dans la période de gestion post fermeture du lieu; 

4) aucune somme ne peut être versée en exécution de 
la fiducie sans que le mi.nistre de l'Environnement ne 
l'ait autorisee. soit généralement, soit specialement; 

5) l'acte constitutif de la fiducie doit contenir toutes 
les dispositions nécessaires pour assurer l'application 
des prescriptions énoncées dans la présente condition; 

6) une copie de l'acte eonslitutifde la fiducie, certifiée 
conforme par le fiduciaire, doit être déposée au ministre 
de l'Environnement avant le début de l ' exploitation du 
lieu; 

CONDITION 19 
SÉCURISATJON DE L'APPROVlSIONNEMENT 
EN EAU POTABLE 

lntcrsan inc. doit ajouter au suivi analytique prévu 
au Plan de sécwisation environnementale du LES de 
Sainte-Sophie, l'analyse des composés organiques volatils 
(COY), selon la 1 iste des paramètres de la méthode 
MA 403 COY l.l, Édition 2003-02-11. dans le puits 
PZ-18 et un puits additionnel (PZ-2 1) devant être installé 
à environ 500 mau sud-est du puits PZ-1 6 (soit vis-à-vis 
le puits PZ- 18 e t en direction des puits du pénitencier 
fëdéral), ct cc à une fréquence minimale de trois fois par 
année (printemps, été, automne) . 

Après une période minimale de deux années, l'ana
lyse des échantillons prélevés pourra, pour deux des 
trois campagnes d'échantillonnage, ne porter que sur les 
paramètres détectés dans les campagnes précédentes et 
ceux énumérés au tableau suivant : 

PARAMÈTRES 

Chlorobenzënc Tétrachloroétbylène 

1 ,J-Diehlorobenzène 1 ,l ,2,2-Tétrachloroélhanc 

1,4-Dichlorobenzène 1.3-Dichloropropène (cis+trans) 

1,2-Diehlorobenzène 1.1-Dichloroéthylene 

cis-1 ,2-Dichloroélhylène Dichloromélhane 

Chloroforme trans-1 .2-Dichloroéthylène 

1,1, 1-Trichloroélhane Be112.ène 

Tétrachlorure de Carbone Xylènes Totaux 

1,2-Diehloroéthane Toluène 

Tricllloroéthylène Ethylbenzène 

1.2-Diehloropropane Styrène 

Chlorure de vinyle 1 .3-Dichloropropane 

1, 1,2-Trichloroéthane 

Advenant la détection de COY, en concentration excé
dant la limite de quantification (reconnue à la date de 
signature du présent décret) des appareils de mesure du 
laboratoire accrédité où sont effectuées les analyses, 
lors de deux campagnes d'échantillonnage consécutives 
dans un des deux. puits PZ-1 8 et PZ-21, lntersan inc. 
devra, à moins qu'il ne soit démontré que les COY détectés 
proviennent d ' une source de contamination non reliée 
au lieu d'enfouissement, prendre les mesures afin de 
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s'assurer que les deux puits de l' institution pénitentiaire 
(Wl et W2), le puits P3/90 de la Municipalité de Sainte
Anne-des-Plaines ainsi que n' importe lequel des puits 
privés servant à l'alimentation en eau potable des citoyens 
du rang Trait-Carré ne soient affectés. Si nécessaire, 
lntersan inc. remplacera, à ses frais, n' impone lequel 
des puits ou tous les puits précédemment mentionnés 
afin d'assurer un approvisionnement en eau potable non 
affecté par le lieu d'enfouissement. 

Les échantillons prélevés doivent être analyses par un 
laboratoire accrédité par le ministre de l'Environnement 
en vcrt11 de 1 'artic le 118.6 de la Loi SllT la qualité de 
l'environnement. Les résultats d'analyses doivent être 
transmis au ministre dans les trente jow·s Sllivant la prise 
de données. Dans le cas où des concentrations de COY 
seraient déte<.:tées en excès de la limite de quantification 
spécifiée à la présente condition, Lntersan inc. doit, dans 
les quinze jours qui suivent celui oit elle en a pris connais
sance, en informer par écrit le ministre et lui indiquer les 
mesmes qu' elle a prises ou qu'elle entend prendre. Les 
résultats seront conservés par lntersan inc. pendant au 
moins cinq ans à compter de leur date de parution. 

Le ministre de 1 'Environnement pourra relever lnlcrsan 
inc. de cette obligation qui lui est imposée en vertu de la 
présente condition lorsqu'illui sera démontré à sa satisfac
tion que le lieu d'enfouissement n'est plus susceptible 
de. constituer une source de contamination: 

CONDITION 20 
GARANTIE FINANCIÈRE POUR 
L'APPROVISIONNEMENT EN EAU POTABLE 

Tntersan inc. doit constituer, dans les conditions prévues 
ci-dessous, une garantie financière ayant pour but de 
couvrir les frais afférents à l' approvisionnement en eau 
potable de l'institution pénitentiaire. de la Municipalité 
de Sainte-Anne-des-Plaines et des citoyens mentionnés 
à la condition 19 du présent certificat d'autorisation. 

En cas d'inexécution d'une obligation à laqLtelle est 
tenue lntersan inc. en application de cette condition, et 
après avoir donné un avis d ' y remédier, le ministre utili
sera. si le défaut persiste, la garantie pour le paiement 
des dépenses nécessaires à l'exécution de cette obliga
tion. 

Cette garantie doit ètre d'un montant minimal de 
l 000 000$ et être fournie sous l'une ou l'autre des 
formes suivantes: 

1) en espèces, par mandat bancaire ou par chèque 
certifié à l' ordre du ministre des Finances; 

2) par titres au porteur émis ou garantis par le Québec_ 
le Canada ou UDe province canadienne, h.:s États-Unis 
d ' Amérique ou l'un des États membres. la Banque inter
nationale pour la reconstruction cl le développement, 
une municipalité ou une commission scolaire au Canada 
ou une fabrique au Québec; 

3) par un cautionnement ou une police de garantie, 
avec slipwation de solidarité el renonciation aux bénéfices 
de discussion et de divisio11, souscrit auprès d'une per
sonne morale autorisée à se porter caution en vertu de la 
Loi s11r les banques (L.C. 1991. c. 46), de la Loi s11r les 
coopératives de services financiers (L.R.Q .. c. C-67.3), 
de la Loi s11r les sociétés de liducie et les sociétés 
d'épargne (L.R.Q., c. S-29.01) ou de la Loi sm les 
assurances (L.R.Q., c. A-32); 

4) par une lettre de crédit inévocable émise par twe 
banque ou une coopérative de services financiers. 

Les sommes d'argent, mandats, chèques ou titres 
fournis en garantie sont déposés auprès du ministre des 
Finances en application de la Loi sm les dépôts et consigna
tions (L.R.Q., c. D-5) et ne seront restitués que s'il est 
démontré, à la satisfaction du ministre de l' Environne
ment, que le lieu d'enfouissement n' est plus susceptible 
de constituer une source de contamination. 

La garantie fournie sous forme de cautionnement, de 
police de garantie ou de lettre de crédit doit ètre d'une 
durée minimale de douze mois. Soixante jours au moins 
avant l'expiration de la garantie, Intersan inc. doit trans
mettre au ministre de l'Environnement la preuve de son 
renouvellement ou, le cas échéant, toute autre garantie 
de remplacement satisfaisant aux exigences prescrites 
par la présente condition. 

La garantie doit également comporter une clause fLxant 
à ali moins dol.iZe mois après son expiration ou, selon le 
cas, après sa révocation, sa résiliation ou son annulation, 
le délai pour présenter one réclamation f011dée sw· le 
défaut de lntersan inc. d'exécuter ses obligations. 

Enfin, toute clause de révocation, de résiliation ou 
d'annulation d'une garantie ne peut prendre effet que 
moyennant un préavis d ' au moins soixante joms envoyé 
au ministre de l'Environnement par courrier recommandé 
ou certifié; 

CONDITION 21 
PLANS ET DEVlS 

lntersan inc. doit, pour obtenir le certificat d ' autonsa
tion prévu à l'article 22 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement, transmettre au ministre de l'Environ
nement, outre les renseignements et documents exigés 
par le Règlement sur les déchets solides: 
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ANNEXE 4 DÉCRET NUMÉRO 406-2008 DU 23 AVRIL 2008 
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D~REC110'N DES ÉVALUAT~ONS 
ENV~RONNIEM.ENTALES 

Mladifications. aux exigences techniqUies 
pour la réalll.satlon du p~roJet d~agrandi.ssern.ent d'U lieu 

d'enfouiss.ement sanitaire de Sainte .. Soip!hi• 
sur le barrnlto·ire de 1·a Municlpallt~é de Sainte-Sophie 

par lrnte-rsan inc. 

L~ 1! g, fiivrier 2008 
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INTRODUCTI'ON 

U pr6s-ent d{l!cument modifie le dbc11m1Wll <( E.,;ie,ence$1 tec.bA~ues pour ia réalisation du projet. 
d' agraniliss.ement du. .lieWJ d'emfu'\üsserne.nt samwre de Sainrt.e-Sop'hie SJn k ~crriroire de la 
Mmücipalirt" de SairM >.Sophle piil![' Intman inç. ~) qu~ f:ait partie inloëp!!le du 
déc.r~t no l·06S:-:2.004 du Ui novembre 2004 oont:l2mMt la d.élivta.tl.C;~ d.'un cm.nficat d1avtoris-3t:i.on 
en faveur c:r'lntersmt inc. pour la ri=alisaeion du pu;t;jet d'agnmdis:semem cru Heu d•oofouissemmt 
S~lit3ire de Sa"intèrSophie siw~ sut le terriJoire de la Municipiillité de:· Saimt-S()phie.. ll ~""1 ajo•Jté 
à !.a <C-ondition J du décret na 1 068-20cn4. 

'1, EXIGEII>lC:E:: TECHNIQUE 17 : CONTROL.!: DE. IL.11É.l'ANC:HË111iË: DES CO,NDUilES El DU 

TRAITEMENT 

L' ~.tne.e :tedmfque 17 est rempla.cé~ pM" : 

Au mo·îm une- fGgs il*' ~~ l'e.xplc;dtanit d'un lieu rl;enf01!1Ïsscmcm.t teclrniiq_u-c: doit vmfier ou 
faire vérifi~!;;[ l'ëW.nc~éité des ooudni.tes. du symèmc d.ë ëtqJ~ d~ lixivi!îits .\iw.é:e.'!; à l' extêri•eW' 
dœ :tMei de df;p6t de m!lllfuêres ~~~sid/t.T:clle:s. 

Avant l·eur misli'i ~n ~i~ '~' 1\ tons les trois ans par la suite, chaqiue composante dfu. sysl.ème de 
traitemem d.~ ·~ixÎiviats ou des ea.ll.l.X SIJSiCe{ltlbles tt•m laissa é:ch_:~qJ-per doit :fair,e l'"obje[ d •nne 
vêrification de sem étanchêit~. 

2. ANNEXE« OBJE.CillfS ENVIR.·ONNEMENrlAUX DE I~EJET » 

Le tibcl1ë du sem-item c< Le débit dl'<:-ffiu:en.l >) de 1 ~item 2.2 <{ ÉJémenu: de cal.-cul des objectifs 
environnementaux dG rnjet )) est rempl~tc~ par le suivant : 

Les OE:R OR~ été <ealculê.s pour un débit d!effiumi joWUfL..l]« (Ile 1 000 m3
. Rej,eté à l'arunée 

(365 jQrurs) si ~es •liixig!iill.œs de TCjd du d~-e.t SOjjl ~tt::~~,, le de.'bit total s~r.a1t d'om.vir-om 
3G5 000 m~. 

~~~~~~ 
!\liic.bel S.i:J:nu'<l 
Chm-gé d-e prqj,et 
Service des projets sn miliw. 1en'estr-e 
Directiond:ss ·évaluatrio-ns environnementaJes 
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ANNEXE 5 MODIFICATIONS AUX EXIGENCES TECHNIQUES POUR LA RÉALISATION DU PROJET 
D’AGRANDISSEMENT DU LIEU D’ENFOUISSEMENT SANITAIRE DE SAINTE-SOPHIE 
SUR LE TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINTE-SOPHIE PAR INTERSAN INC. 
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